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FINANCES - INDEMNITÉ REPRÉSENTATIVE DE LOGEMENT (IRL) DUE AUX INSTITUTEURS POUR 2007. 
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MODIFICATION DE LA COMMISSION URBANISME – TRAVAUX – VOIRIES - HABITAT 
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RH : RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE 
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INSERTION : CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION DEFI POUR REALISER UN CHANTIER D’INTERET 
GENERAL 
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COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTES : ETABLISSEMENT DE LA LISTE DEVANT PERMETTRE LA 
DÉSIGNATION DE SES MEMBRES 

����������	
�
$�����%�&%�&  

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE NATIONALE ET DE SON 
SUPPLEANT. 
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RH :  TABLEAU DES EFFECTIFS DES AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PRIVÉ : CRÉATION DE 15 POSTES 
SAISONNIERS 
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ENVIRONNEMENT : CENTRE DE VALORISATION ET D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS -  
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE D’INFORMATION ET DE SURVEILLANCE. 
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PATRIMOINE :  ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAIN SITUEES AVENUE DU GENERAL DE GAULLE – 
RETRAIT DE LA DELIBERATION N°2008-02-15 DU 3 MARS 2008. 
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SECURITE ROUTIERE : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT 
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POLITIQUE DE LA FAMILLE : APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CRÊCHE MUNICIPALE 
« L’ENFANTINE » 
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CREATION D’UN SERVICE DE PRÊT DE CHAISES, TRETEAUX, PLATEAUX POUR LES HABITANTS DE SAINT 
SATURNIN 
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Adopté à l'unanimité. 
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La séance a débuté à 20h30 sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 
Présents : - GOUDON Bernard 

- ASTRUC Jean-François 
- BARBAN Françoise 
- BARBE-NION Catherine 
- BARRILLION Nathalie 
- BARTOLI Jean-Baptiste 
- BELLANGER Catherine 
- BERARD Edith 
- CHALBOS Didier 
- COLIN Jean-Jacques 
- COUSTON Rémy 
- DUCLERCQ Jean-P. 
- FAUDRIN Richard 

-  
 

- FITE Annick 
- GIRAUD Charles 
- GRAILLE Pascale 
- GUIBAUD Frédéric 
- HURLIN-CHALBOS D 
- JOUANEN Armand 
- LAWSON Marie-Claire 
- MICHEL Françoise 
- QUINIOU Clotilde 
- SABAU Jean-François 
- USAÏ Gérard 
- VERNET Muriel 

Procurations : - Mme CORNAND a donné procuration à Mme 
BELLANGER 

- Mr SERRE a donné procuration à Mr SABAU 

Absents :  

Mouvements en cours de séance : 
 

Néant 
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OBJET : FINANCES - INDEMNITÉ REPRÉSENTATIVE DE LOGEMENT (IRL) 
DUE AUX INSTITUTEURS POUR 2007. 

 

RAPPORTEUR : Mme BARRILLION - 3ème adjointe déléguée - Affaires 
scolaires / Jeunesse / Petite enfance. 

 

VU le Décret n° 83-367 du 2 mai 1983, 

Le Préfet de Vaucluse propose de fixer pour 2007 le montant de l’indemnité 
représentative de logement (I.R.L.) de base à 2 185,25 €. Cette indemnité de 
base serait prise en charge en totalité pat l’Etat. 

Par ailleurs, les instituteurs bénéficiant de la majoration de 25 % percevraient 
au titre de 2007 une indemnité de logement de 2 731,56 €. 

Il en résulterait une contribution communale annuelle, par instituteur ayant droit 
à cette majoration, de 60,56 €, soit un montant identique à celui de 2006. 

AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

DONNER un avis favorable sur la proposition du Préfet de Vaucluse fixant 
pour 2007 le montant de l’indemnité représentative de logement de base à  
2 185,25 € et le montant de l’IRL majorée de 25 % à 2 731,56 € pour les 
instituteurs qui y ont droit. 
 
 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : MODIFICATION DE LA COMMISSION URBANISME – TRAVAUX – 
VOIRIES - HABITAT 

RAPPORTEUR : M. Bernard GOUDON - Maire. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article  
L.2121-22, 

VU le procès-verbal établissant les résultats des dernières élections 
municipales, 

VU la délibération du Conseil municipal n°2008-03-04 du 31 mars 2008 
instituant une commission urbanisme – Travaux – Voiries - Habitat, 

CONSIDÉRANT la nécessité, pour la bonne marche des travaux du conseil 
municipal, de préparer les dossiers en commission, 
Monsieur le Maire propose de modifier la composition de cette commission 
dont le nombre de membres élus sera fixé à huit. 
 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
APRÈS avoir procédé séance tenante au vote, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

DÉCIDER de modifier la commission URBANISME – TRAVAUX – VOIRIE –
HABITAT composée de huit membres, chargée de donner son avis sur toute 
question ou décision ayant une incidence dans les domaines susvisés. 

Le Maire est le président de droit de la commission qui est composée des 
membres suivants : 

- Gérard USAÏ, 
- Jean-Pierre SERRE, 
- Frédéric GUIBAUD, 

- Jean-Pierre DUCLERCQ, 
- Clotilde QUINIOU, 

- Catherine BARBE-NION 
- Annick FITE 

- Armand JOUANEN 
-  

En cas d’empêchement, chaque membre titulaire pourra désigner un remplaçant 
s’il le souhaite. 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : RH : 
RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE 

RAPPORTEUR : M. SABAU - 2ème adjoint délégué – Associations / 
Communication / Ressources humaines. 

 
De nouvelles dispositions ont été introduites par l’article 35 de la loi du 
19 février 2007 qui modifie l’article 49, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
comme suit : 
« Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres 
d’emplois ou corps régi par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois 
des agents de police municipale, pouvant être promus à l’un des grades 
d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par 
application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant 
les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par 
l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. » 
 
Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximum de 
fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux, appelé « ratio 
promus / promouvables » appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les 
conditions d’avancement. 
Ce taux, qui est fixé souverainement par l’assemblée délibérante pour chaque 
grade, pour l’ensemble des filières à l’exception des cadres d’emplois des 
agents de police municipale, peut varier de 0 à 100 %. 
 
L'objectif de ce dispositif est de donner aux collectivités territoriales les moyens 
juridiques de la gestion de leurs ressources humaines. 
Néanmoins, il est rappelé que l'autorité territoriale reste libre de nommer, ou 
non, les agents à un grade d'avancement. Elle peut choisir de ne pas inscrire les 
agents au tableau d'avancement d’un grade même si les ratios le permettent. Par 
contre, elle ne peut procéder aux nominations que dans la limite des ratios fixés 
par l'assemblée délibérante. Ainsi, seul le plafond lie l'autorité territoriale. 
 
APRÈS AVIS favorable du comité technique paritaire du 7 mars 2008, 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

FIXER une règle de l’arrondi à l’entier supérieur lorsque le nombre d’agents 
promouvables n’est pas un nombre entier. 

PRÉCISER que les ratios approuvés à compter de 2008 pourront être modifiés 
par l’assemblée délibérante. 

APPROUVER à compter de l’année 2008, les ratios présentés par grade dans 
les tableaux suivants, exception faite des recrutements extérieurs pour lesquels 
le ratio est fixé à 100%, quels que soient les grades et filières : 



 

Filière administrative 
Taux de 

promotion 
    
Attaché principal (examen) 100% 
Attaché principal (ancienneté) 50% 
Attaché   
    
Adjoint administratif principal de 1ère classe 25% 
Adjoint administratif principal de 2ème classe 75% 
Adjoint administratif de 1ère classe 100% 
Adjoint administratif de 2ème classe   

   

Filière technique 
Taux de 

promotion 
    
Technicien supérieur chef 25% 
Technicien supérieur principal 50% 
Technicien supérieur   
    
Contrôleur chef 25% 
Contrôleur principal (examen) 100% 
Contrôleur principal (ancienneté) 50% 
Contrôleur   
    
Agent de maîtrise principal 50% 
Agent de maîtrise   
    
Adjoint technique principal de 1ère classe 25% 
Adjoint technique principal de 2ème classe 75% 
Adjoint technique de 1ère classe 100% 
Adjoint technique de 2ème classe   
    

Filière culturelle 
Taux de 

promotion 
    
Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 25% 
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 75% 
Adjoint du patrimoine de 1ère classe 100% 
Adjoint du patrimoine de 2ème classe   

   

Filière sociale 
Taux de 

promotion 
    
Educateur chef de jeunes enfants 50% 
Educateur principal de jeunes enfants 75% 
Educateur de jeunes enfants   
    
A.T.S.E.M. principal de 1ère classe 25% 
A.T.S.E.M. principal de 2ème classe 75% 



A.T.S.E.M. de 1ère classe   
    
Agent social principal de 1ère classe 25% 
Agent social principal de 2ème classe 75% 
Agent social de 1ère classe 100% 
Agent social de 2ème classe   
    
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe 25% 
Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe 75% 
Auxiliaire de puériculture de 1ère classe   

  

Filière animation 
Taux de 

promotion 
    
Adjoint d'animation principal de 1ère classe 25% 
Adjoint d'animation principal de 2ème classe 75% 
Adjoint d'animation de 1ère classe 100% 
Adjoint d'animation de 2ème classe   

 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : INSERTION : 
CONVENTION A PASSER AVEC L’ASSOCIATION DEFI POUR 
REALISER UN CHANTIER D’INTERET GENERAL  

RAPPORTEUR : Mme GRAILLE - 5ème adjointe déléguée – Action sociale. 

VU la convention à passer entre : 
- la commune de St Saturnin lès Avignon ; 
- l’Association pour le Développement de l’Emploi de la Formation et de 

l’Initiative (DEFI), domiciliée 26 chemin des Massillargues – 84000 
AVIGNON ; 

VU la délibération du Conseil municipal n°2008-04-12 du 11 avril 2008 
décidant de verser à l’association DEFI, au titre de l’exercice 2008, une 
subvention d’un montant de 17 000 €. 

COMPTE TENU de la volonté de la commune d’aménager ses espaces verts 
tout en participant aux projets de réinsertion sociale pour les publics en 
difficultés ; 

CONSIDERANT que ladite convention a pour objet d’assurer la réalisation 
d’un Chantier d’intérêt général, visant à favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle d’un groupe de salariés, sur le site de la colline du Puy à Saint 
Saturnin lès Avignon ; 

 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 

 

- APPROUVER la convention à passer avec l’Association DEFI pour la 
réalisation d’un Chantier d’intérêt général, fixant la participation de la 
commune à 17 000 € pour financer la mise à disposition de matériels et de 
matériaux ; 

- AUTORISER le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces y 
afférentes. 

 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTES : 
ETABLISSEMENT DE LA LISTE DEVANT PERMETTRE LA 
DÉSIGNATION DE SES MEMBRES 

DELIBERATION REPORTEE AU PROCHAIN 
CONSEIL 
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OBJET : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT CHARGE DES 
QUESTIONS DE DEFENSE NATIONALE ET DE SON SUPPLEANT. 

RAPPORTEUR : M. Bernard GOUDON - Maire. 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU l’instruction n° 1590/DEF/CAB/SDBC/BC relative aux correspondants 
défense, 
 
CONSIDERANT la nécessité de désigner un conseiller municipal 
correspondant pour les questions de défense, 
Le Conseil municipal est donc amené à désigner un représentant titulaire et un 
suppléant pour servir de relais d’information entre le ministère de la défense et 
la commune. 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection du 
correspondant titulaire et de son suppléant. 

 

Après invitation de Monsieur le Maire, les candidatures suivantes sont 
présentées : 

Délégué à la défense titulaire : Délégué à la défense suppléant : 
- Catherine BARBE-NION - Jean-Pierre SERRE 

AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRES en avoir délibéré, 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

APPROUVER la nomination comme correspondant en charge des questions de 
défense : 
- Catherine BARBE-NION en tant que représentant titulaire ; 
- Jean-Pierre SERRE en tant que suppléant. 
 
 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : RH :  
TABLEAU DES EFFECTIFS DES AGENTS NON TITULAIRES DE 
DROIT PRIVÉ : CRÉATION DE 15 POSTES SAISONNIERS 

RAPPORTEUR : M. SABAU - 2ème adjoint délégué – Associations / 
Communication / Ressources humaines. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le tableau des effectifs, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations 
des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment l’alinéa 2 de 
l’article 3, 

Pour assurer le bon fonctionnement des services de la commune pendant la 
période d’été, Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire de créer 14 postes 
d’adjoints techniques non titulaires à temps non complet et un poste d’adjoint 
administratif non titulaire à temps non complet. Le temps de travail est fixé à 90 
heures mensuelles. 

Ces créations de postes doivent permettre de faire face à un besoin saisonnier, 
et de donner aux jeunes du village la possibilité d’avoir une première 
expérience professionnelle. 

CONFORMÉMENT à l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, ces agents seront nommés à titre précaire et révocable, 
 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

DÉCIDER de créer 14 emplois d’adjoints techniques non titulaires de 
catégorie C à temps non complet et un poste d’adjoint administratif non titulaire 
de catégorie C à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier. 

PRÉCISER que ces agents seront rémunérés sur la base de l’échelle 3, 
1er échelon. 
 

PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : ENVIRONNEMENT : CENTRE DE VALORISATION ET 
D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS -  DESIGNATION DES 
MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE D’INFORMATION ET DE 
SURVEILLANCE. 

RAPPORTEUR : M. USAI - 7ème adjoint délégué - Urbanisme / Habitat / 
Environnement / Travaux / Voirie. 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2005 autorisant l’augmentation de la 
capacité de traitement du centre de valorisation et d’élimination des déchets 
exploité par la société NOVERGIE à Vedène, 

CONSIDERANT que l’article 9.4.6.1 de l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2005 
prévoyait, avant la mise en route du 4ème four, la création d’une commission 
locale d’information et de surveillance. 

La commission locale d’information et de surveillance du centre de valorisation 
et d’élimination des déchets ménagers et assimilés, exploité par la société 
Novergie au lieu-dit « Les Saffranières » à Vedène, a été instituée par arrêté 
préfectoral du 18 mai 2006. 
 

A la suite des dernières élections municipales, le Conseil municipal est donc 
amené à désigner un représentant titulaire et un suppléant pour siéger dans cette 
commission. 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection du 
représentant titulaire et de son suppléant. 
Après invitation de Monsieur le Maire, les candidatures suivantes sont 
présentées : 
 

Délégué titulaire : Délégué suppléant : 
- Clotilde QUINIOU - Catherine BARBE-NION 

AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRES en avoir délibéré, 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

APPROUVER la nomination, au sein de la commission locale d’information et 
de surveillance, de : 

- Clotilde QUINIOU en tant que représentant titulaire, 
domiciliée 117 impasse montmirail - 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON 

- Catherine BARBE-NION en tant que suppléant(e). 
domiciliée 390 impasse des écureuils - 84450 ST SATURNIN LES 
AVIGNON 

 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : PATRIMOINE :  
ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAIN SITUEES AVENUE DU 
GENERAL DE GAULLE – RETRAIT DE LA DELIBERATION N°2008-
02-15 DU 3 MARS 2008. 

 

RAPPORTEUR : M. Bernard GOUDON - Maire. 

 

VU la délibération du Conseil municipal n°2008-02-15 du 3 mars 2008 donnant 
un accord de principe pour l’acquisition des parcelles de terrain sises avenue du 
général De Gaulle à Saint Saturnin les Avignon cadastrées section AT n°243 et 
AT n°245, 

VU le courrier de monsieur le Préfet de Vaucluse en date du 29 avril 2008 
demandant le retrait de la délibération susvisée en raison de l’absence de 
mention de l’avis des domaines pour cette opération, 

 

CONSIDERANT le caractère incomplet et l’irrégularité de la délibération 
n°2008-02-15 du 3 mars 2008, 
 
Monsieur le Maire propose de rapporter la délibération du Conseil municipal 
n°2008-02-15 du 3 mars 2008, 
 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
RAPPORTER la délibération n°2008-02-15 du 3 mars 2008. 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : SECURITE ROUTIERE : 
DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT 

RAPPORTEUR : M. Bernard GOUDON - Maire 
 
La baisse du nombre d’accidents et de victimes, en particulier des personnes 
tuées sur nos routes, enregistrée depuis 2003 est significative, malgré les 
mauvais résultats du 1er quadrimestre 2007. 
 
Ces résultats ont été possibles grâce à la mise en œuvre, chaque année, par tous 
les partenaires locaux, de nombreuses actions de sensibilisation, d’information, 
de prévention et de contrôles en matière de sécurité routière. 
 
CONSIDERANT la nécessité de désigner un conseiller municipal 
correspondant pour les questions de sécurité routière, 
 
Le Conseil municipal est donc amené à désigner un élu correspondant sécurité 
routière qui sera l’interlocuteur privilégié de l’Etat. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection du 
correspondant titulaire. 
 
Après invitation de Monsieur le Maire, la candidature suivante est présentée : 

 
Délégué à la sécurité routière : Catherine BARBE-NION 
 
AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRÈS en avoir délibéré, 
 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

APPROUVER la nomination comme correspondant en charge des questions de 
sécurité routière : 
- Catherine BARBE-NION en tant que représentant titulaire. 
 
 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : POLITIQUE DE LA FAMILLE : APPROBATION DU RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR DE LA CRÊCHE MUNICIPALE « L’ENFANTINE » 

 

RAPPORTEUR : Mme BARRILLION - 3ème adjointe déléguée - Affaires 
scolaires / Jeunesse / Petite enfance. 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article  
L2121-3, 

 
CONSIDÉRANT la nécessité, pour le règlement intérieur d'un service 
municipal, d'être approuvé par le l’assemblée délibérante pour être opposable 
au public, 
Le fonctionnement de la structure multi-accueil « L’enfantine » impose 
aujourd’hui de faire approuver un règlement intérieur actualisé par le Conseil 
municipal. 

AYANT OUÏ l’exposé de son rapporteur, 
APRES en avoir délibéré, 

Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 

APPROUVER le règlement de la structure multi-accueil joint en annexe dans 
sa rédaction actuelle. 
DIRE que ce règlement s'appliquera sans délai. 
 
 

 RÉSULTAT DU VOTE  

VOIX POUR VOIX CONTRE ABSTENTIONS 
27 / / 
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OBJET : CREATION D’UN SERVICE DE PRÊT DE CHAISES, TRETEAUX, 
PLATEAUX POUR LES HABITANTS DE SAINT SATURNIN 

DELIBERATION RAPPORTEE AU PROCHAIN 
CONSEIL 

 


